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U - zone urbaine

AU - zone à urbaniser ouverte

AU0 - zone à urbaniser fermée

A - zone agricole

N - zone naturelle et forestière

Espace boisé classé

Emplacement réservé

Element de paysage à protéger au titre de l'article L123-1-5 7

Arbre isolé à protéger au titre de l'artcile L 123-1-5- 7°

Batiment de caractère changement de destination autorisé L 123-3-1

Batiment remarquable extension interdite au titre de l'artcile L 123-1-5- 7°

Batiment remarquable extension limitée autorisée au titre de l'artcile L 123-1-5- 7°

Secteur couvert par un PPRN
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